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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 29 SEPTEMBRE 2025

GESTION DES DÉCHETS - CONVENTION DE COLLECTE ET VALORISATION DES HUILES
VÉGÉTALES

Monsieur Dominique SIX, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu les Statuts de la Communauté d'Agglomération du Niortais (CAN) approuvés par l’arrêté préfectoral
n°79-2025-02-25-00001 du 25 février 2025 ;

Vu l’avis du Conseil d’Exploitation de la Régie à autonomie financière « PREVALEC » du 8 septembre
2025 ;

Considérant  la  compétence de la  CAN en matière de gestion des  déchets  ménagers  et  assimilés,
comprenant l’exploitation de déchetteries situées sur son territoire ;

Considérant  l’absence,  au  niveau  national,  d’éco-organisme(s)  à  même  d’assurer  la  collecte  et  la
valorisation des huiles végétales déposées dans les déchèteries ;

Considérant la nécessité de recourir, par convention, à une entreprise qui soit en capacité d’accomplir
cette prestation et de se rémunérer, non pas sur le budget de la CAN, ce qui serait alors à un marché
régi par le code de la commande publique mais par des tiers du fait de la valorisation, notamment
énergétique, du volume d’huile végétale ainsi collecté.

La convention qui figure en annexe a en effet pour objet la collecte et la valorisation de ces huiles
végétales. Cette prestation intègre la  fourniture de contenants,  la  collecte des huiles végétales en
déchèteries et leur valorisation.

Cette convention sera conclue à compter de sa date de signature pour une durée de 2 ans, le cas
échéant renouvelable une fois pour la même durée.

Il est proposé au Conseil d’Agglomération d’attribuer cette prestation à la société QUATRA.

Afin de percevoir les recettes liées au rachat des huiles végétales (environ 1 500 €/an), la CAN s’engage
à confier l’intégralité de ces huiles végétales issues des déchèteries à cette société.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve la convention annexée ;



- Autorise le  Président,  ou le  Vice-Président  Délégué,  à  signer  la  convention avec la  société
QUATRA ainsi que les documents s’y afférant. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 77
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Florence VILLES

Secrétaire de séance

Dominique SIX

Vice-Président Délégué
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